Objet : Enquête publique – Projet éolien de Champs d’énergie – Héron / AVIS FAVORABLE
Mesdames et Messieurs les membres du Collège communal, 
Mesdames les Fonctionnaires technique et déléguée,
Mesdames et Messieurs les agents de l’Environnement et de l’Urbanisme,

Je souhaite vous faire part de mon soutien au projet de parc éolien (1 éolienne) porté par la coopérative citoyenne Champs d’énergie, prévu sur le territoire de la commune de Héron.
Ce projet constitue une contribution concrète à la transition énergétique de notre Région. La production nette annuelle de l’éolienne est estimée à environ 13.500 MWh, soit l’équivalent de la consommation d’électricité de près de 3.800 foyers. Dans un contexte où la Wallonie doit accélérer ses efforts pour atteindre ses objectifs climatiques, ce projet permet de renforcer la part d’énergie renouvelable produite localement.
Le fait que ce projet soit développé entièrement par la coopérative citoyenne Champs d’énergie est un élément central, et est assez rare en Wallonie pour le souligner. Elle offre aux citoyens la possibilité de s’impliquer directement dans la production d’électricité verte et de renforcer l’ancrage territorial du projet. Cette approche garantit des retombées sociales, économiques et financières directement aux riverains et aux citoyens, via leur participation à la coopérative.
Sur le plan de l’aménagement du territoire, l’éolienne et la cabine de tête sont implantées en zone agricole, sans dérogation au plan de secteur. Le projet respecte les règles d’orientation en matière d’implantation éolienne, en lien avec des axes structurants, ainsi que l’ensemble des distances réglementaires par rapport aux zones d’habitat et aux habitations isolées, garantissant le maintien du confort de vie des riverains. Cette unique éolienne s'implante dans le prolongement d'un parc existant le long d'un axe autoroutier.
Les enjeux environnementaux ont été pris en compte de manière sérieuse. Des mesures de compensation importantes sont prévues, incluant notamment des prairies enherbées permanentes, des couverts nourriciers hivernaux, des ilots arbustifs et des plots à alouettes. Ces mesures sont prévues sur la plaine de la Burdinale et viennent compléter adéquatement un réseau existant d’aménagements formant déjà une continuité écologique au sein d’un espace ouvert agricole de plusieurs milliers d’hectares.
L’installation de modules d’arrêt pour les chauves-souris est également programmée. Ces mesures permettent de limiter efficacement les impacts sur la biodiversité locale.
Enfin, l’étude d’incidences confirme que les normes acoustiques seront respectées pour l’ensemble des modèles étudiés, avec bridage possible afin de garantir le respect des seuils réglementaires.
Votre avis étant crucial pour la mise en place de ce projet, je vous invite à y donner une suite favorable. Les actualités récentes ont montré l’importance d’une souveraineté énergétique locale. Ce projet permet d’y contribuer et d’inclure les citoyens dans la démarche.
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.
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